
Prestations (1) applicables en France Métropolitaine du 01/01/2011 au 31/12/2011
(CONTRAT RESPONSABLE EN APPLICATION DE LA LOI N°2004-810 du 13 AOÛT 2004) - Hors parcours de soins, la majoration du ticket modérateur 

et la franchise de 8 € ainsi que les franchises sur les boîtes de médicaments, les actes paramédicaux et les transports sanitaires prévues à l’art.  
L 322-2 du code de la sécurité sociale ne sont pas pris en charge conformément au décret 2005-1226 du 29 septembre 2005.

SÉCURITÉ SANTÉ

Tous Régimes Sociaux S1 S2

H O S P I TA L I S AT I O N

Frais de séjour
Etablissements conventionnés Frais réels Frais réels

Etablissements non conventionnés 100% 125%

Honoraires - actes de chirurgie Etablissements conventionnés ou non 100% 125%

Chambre particulière
Maladie, Chirurgie (maternité exclue)

Sans limite de durée - 45€/Jour

Rééducation, réadaptation fonctionnelle, 
maisons de convalescence ou de repos

30 j. par année civile et par bénéficiaire - 45€/Jour

Forfait journalier hospitalier 

Maladie, Chirurgie
Sans limite de durée Frais réels Frais réels

Rééducation, réadaptation fonctionnelle,  
maisons de convalescence, de repos, de diététique, de moyens 
séjours, de gériatrie, d’enfants, cures de désintoxication, 
psychiatrie, neuropsychiatrie

30 j. par année civile et par bénéficiaire - Frais réels

Frais de transport
(si acceptés par le Régime Obligatoire) 100% 100%

En cas d’hospitalisation imprévue, votre GARANTIE ASSISTANCE (*) peut organiser votre transfert en ambulance, la présence d’un proche à votre chevet, la garde de vos animaux domestiques, vous 
faire bénéficier d’une aide à domicile, prendre en charge la location d’un téléviseur à l’hôpital...

POUR VOS ENFANTS : votre GARANTIE ASSISTANCE peut organiser la prise en charge de vos enfants si vous venez à être hospitalisé(e) de façon imprévue. Elle peut aussi prévoir un soutien scolaire si votre enfant 
est immobilisé pour une durée de plus de 10 jours à votre domicile ou encore la prise en charge de votre enfant en cas d’arrêt de travail de la NOUNOU pour problème de santé imprévu.

M É D E C I N E

Consultations - Visites 100% 100%

Majoration pour frais de déplacement, 
actes de nuits ou le dimanche, soins d’urgence 100% 100%

Pharmacie 
Médicaments toutes vignettes, homéopathie (remboursable par le Régime Obligatoire)
 - appareillage exclu

100% 100%

Auxiliaires médicaux 100% 100%

Analyses, radios, travaux de laboratoire 100% 100%

Actes de spécialités (ATM) 100% 100%

Actes de Prévention (pris en charge par le Régime Obligatoire)
Vaccinations suivantes : diphtérie , tétanos, poliomyélite, coqueluche, hépatite B, BCG, rubéole, Haemophilus, 
pneumocoques. Scellement des sillons sur les 1ère et 2e molaires, détartrage une fois par an, bilan du langage 
oral ou écrit avant 14 ans, dépistage de l’hépatite B, dépistage des troubles de l’audition chez les personnes 
âgées de plus de 50 ans, ostéodensitométrie pour les femmes de plus de 50 ans

100% 100%

Vaccin contre la grippe (non couvert par le Régime Obligatoire) Frais réels Frais réels

En l’absence de votre médecin traitant, votre GARANTIE ASSISTANCE peut organiser le passage d’un autre médecin à votre domicile. Elle peut aussi vous aider à rechercher une infirmière ou tout autre 
intervenant paramédical, et organiser la livraison à votre domicile des médicaments indispensables à votre traitement.

Vous souhaitez arrêter de fumer ? Votre GARANTIE ASSISTANCE met à votre disposition un service «Coaching Tabac».
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Tous Régimes Sociaux S1 S2

D E N T A I R E

Soins 100% 100%

Orthodontie et prothèses dentaires (remboursables par le Régime Obligatoire) 100% 150%

O P T I Q U E

Verres et montures 100% 100%
+ forfait global

de 100€
/an/bénéficiaire

Lentilles (remboursables ou non par le Régime Obligatoire) -

Forfait traitement de la myopie au laser 200€
/an/bénéficiaire

P R E S TAT I O N S  D I V E R S E S

Prothèses auditives, orthopédie, prothèses capillaires, 
petit et grand appareillage 100%

100%
+ forfait global

de 100€
/an/bénéficiaire

Allocation forfaitaire naissance ou adoption par enfant (2) - 183€

Cure Thermale (si pris en charge par le régime de base) 
Honoraires, soins, frais de transport, forfait thermal 100%

100%
+ forfait global

de 75€
/an/bénéficiaire

ASSISTANCE *

PROTECTION JURIDIQUE MÉDICALE *

OUI

Jusqu’à 20 000  TTC par litige en France et dans l’UE

CAPITAL DÉCÈS PAR ACCIDENT *
(sans limite d’âge à la souscription)

> Adhérent principal                                                                   4 000 €

>  Conjoint ou concubin (inscrit sur le contrat)                       2 000 €

> Enfants (inscrits sur le contrat)                                                 1 500 €

Les montants de remboursement sont exprimés en pourcentage du tarif en vigueur fixé par la Sécurité sociale (Base de Remboursement) ou sous la forme d’un forfait. Ces forfaits sont valables par année civile d’adhésion et par assuré, et ne sont pas cumulables 

d’une année sur l’autre. Les remboursements sont toujours effectués déduction faite du remboursement de la Sécurité sociale dans la limite de l’option choisie. Dans tous les cas, les remboursements sont limités au montant de la dépense réelle et payés en Euro. 

Les prestations sont exprimées en pourcentage du tarif de responsabilité (tarif de convention s’il s’agit de soins réalisés par un praticien conventionné ou tarif d’autorité s’il s’agit de soins réalisés par un praticien non conventionné) et intègrent le remboursement 

du régime obligatoire. En aucun cas, le paiement des prestations augmenté des prestations du régime obligatoire ne peut avoir pour effet d’aboutir à une indemnisation totale excédant le montant des frais engagés par l’adhérent.

(*) : Extrait des notices d’information, se conformer aux notices remises avec le certificat d’adhésion.
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(1)  Extraits des conditions générales, se conformer aux conditions générales annexées au bulletin d’adhésion. - (2)  Allocation naissance : le paiement de l’allocation forfaitaire est subordonné à la signature d’un nouveau 
bulletin d’adhésion mentionnant l’enfant en qualité de bénéficiaire, au paiement effectif de la cotisation complémentaire correspondante, et à la réception par le centre de gestion de ce bulletin dans le mois qui suit la naissance. 

SMAM Mutuelle - 45-49 Avenue Jean Moulin - 17034 LA ROCHELLE Cedex 1 - Mutuelle régie par le Livre II du Code de la Mutualité,
immatriculée au registre national des mutuelles sous le N° 781337266. Fondée en  1834. Reconnue d’utilité publique le 15 janvier 1853. OC 55. Région Poitou-Charentes.

ANDAC Gestion - 108, rue Ronsard – BP 87323 – 37073 TOURS Cedex 2 - Tél. 02 47 70 40 70 - Fax 02 47 70 40 75 - e-mail : gestion@andac.fr

SAS au capital de 160 000€. RCS TOURS 353 422 462 - Intermédiaire en assurance, immatriculation ORIAS n° 07 003 773 (www.orias.fr) 
Exerce sous le contrôle de l’ACP (Autorité de Contrôle Prudentiel), 61 rue Taitbout, 75436 PARIS Cedex 09.


